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Texte de la question

Mme Mathilde Feld attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire, sur la
situation d'abandon dans laquelle se trouvent de nombreux viticulteurs, viticultrices, agriculteurs, agricultrices de
Gironde, frappés de plein fouet par les orages violents de mai et juin 2025. Grêle, vent, mini-tornades et pluies
diluviennes ont ravagé des centaines d'hectares, provoquant des pertes de récolte à venir parfois totales.
Pourtant, la majorité des exploitants sinistrés n'auront pas accès à une indemnisation à la hauteur des dégâts,
faute de couverture assurantielle ou de dispositifs publics adaptés. Le constat est implacable : le système actuel
ne protège plus celles et ceux qui produisent, nourrissent, entretiennent les territoires. Pour les non-assurés du
secteur viticole, l'indemnisation n'intervient qu'au-delà de 50 % de pertes, à hauteur de 20 à 35 % seulement et
dans des délais totalement incompatibles avec les urgences de terrain (à N+1). Le coût des assurances privées,
les seuils inatteignables et les « moyennes olympiques » absurdes font du dispositif actuel une machine à
exclure. Cette situation est connue, documentée, dénoncée depuis des années, sans réponse structurelle. Cette
impasse révèle une double carence de l'État : celle de ne pas agir sérieusement contre les causes du
dérèglement climatique et celle de ne pas prendre ses responsabilités face aux conséquences concrètes pour
les agriculteurs. L'urgence impose désormais une réponse politique à la hauteur. Mme la députée demande à
Mme la ministre de venir en aide aux agriculteurs sinistrés en procédant à la reconnaissance immédiate de la
situation comme un évènement climatique exceptionnel, ouvrant droit à un dédommagement public exceptionnel
pour les exploitants touchés, en dehors des conditions assurantielles actuelles. Elle lui demande également
d'utiliser le fonds d'urgence viticole de 20 millions d'euros promis en 2024, mais jamais utilisé, et de mettre en
chantier un nouveau système de gestion des risques climatiques, fondé sur une solidarité publique réelle,
accessible à toutes les exploitations et non sur la seule logique assurantielle privée. Il est urgent de mettre en
place une politique climatique cohérente pour ne pas laisser se multiplier les catastrophes, ainsi que des
mesures d'indemnisation pour celles et ceux qui en subissent les effets. Il est de la responsabilité de l'État de
garantir à ses paysans un droit fondamental : celui d'être protégés face à l'imprévisible afin de pouvoir continuer
à exister. En conséquence, elle lui demande enfin quelles mesures elle va mettre en place pour assurer le
dédommagement des viticulteurs et agriculteurs touchés durement par les aléas climatiques, d'une part, et pour
engager la réforme du système assurantiel, d'autre part.
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